
Hebdomadaire de la fédération de l’Aube du Parti Communiste Français                           N°1812 du 14 juin 2024 ­ Prix : 1,20 €

L’HUMEUR DE CLÉMATITE

Le dangereux pari d’Emmanuel Macron 
Le président de la République a lancé un pari fou, dangereux, 
miser encore et toujours sur la carte du duel avec le RN. C’est 
d’abord un terrible aveu d’échec pour sa majorité et lui qui joue 
à l’apprenti sorcier avec l’avenir des Français.  
La Gauche rassemblée 
La sidération passée, il a fallu agir, les forces de gauche ont donc 
pris leurs responsabilités. La seule réponse possible face au danger 
du fascisme : l’union. Dès le soir même, les premiers échanges 
ont commencé pour déboucher ce lundi soir sur une déclaration 
commune actant la création d’un nouveau Front Populaire qui   
rassemble dans une forme inédite toutes les forces de gauche    
humanistes, syndicales, associatives et politiques pour porter un 
programme de ruptures sociales et écologiques pour construire 
une alternative à Emmanuel Macron et combattre le projet raciste 
de l'extrême droite.  
Le Front Populaire rassemble donc l’ensemble des forces de 
gauche dans leur diversité, avec leurs spécificités, elles sont côte 
à côte pour porter un projet d’alternative et barrer la route à l’extrême 
droite. Le temps du bilan des élections européens et de l’analyse 
viendra plus tard, il y a désormais urgence pour la France et le 
peuple de gauche appelait le rassemblement de ses vœux. C’est 
chose faite. 
L’heure de la mobilisation  
Alors que l'extrême droite a obtenu près de 40% des suffrages, 
que le chef des Républicains Éric Ciotti annonce qu'il veut faire 
alliance avec le RN, l'heure est plus que jamais à la mobilisation. 
Les digues ont sauté, LR n’a plus de républicain que le nom.  
Mais l’espoir renaît grâce à l’union et des manifestations fleurissent 
un peu partout pour dire non à l’extrême droite et de nombreuses 
personnes, et notamment des jeunes se mobilisent pour dire que 
ce n’est pas cela la France qu’ils et elles veulent.  
Le PCF sera partie prenante de ces mobilisations bien entendu, 
au côté de l’intersyndicale, elle aussi unie et mobilisée. Une     
manifestation se tient d’ailleurs ce samedi 15 à 13h30 Place Jean 
Jaurès à Troyes.  

Les défis à relever sont énormes : la gauche doit écrire une nouvelle 
page de son histoire et être porteuse d’espoir et incarner un autre 
projet si nous ne voulons pas que l’extrême droite accède au pouvoir. 
Avec l’extrême droite aux portes du pouvoir l’union était indis-
pensable, le nouveau Front Populaire peut conjurer le danger qui 
menace le pays et gagner une alternative sociale et  démocratique ! 
S’unir ne veut pas dire gommer les différences et les désaccords mais 
s’appuyer sur ce qui rassemble plutôt que sur ce qui nous divise 
avec un objectif commun : mettre un coup d’arrêt au fascisme. 
« Quand les blés sont sous la grêle  
Fou qui fait le délicat  
Fou qui songe à ses querelles 
Au cœur du combat commun » 
Louis Aragon  
Toutes et tous mobilisé.es pour faire Front Populaire ! 
 

Abasourdis, c’est le sentiment    
général quant à 21h ce dimanche  
9 juin le président Macron annonce 
la dissolution de l’Assemblée      
nationale. Alors que l’extrême 
droite est à plus de 40%, le danger 
de les voir arriver au pouvoir est 
immense.    

Élections législatives 

EN ROUTE POUR LE NOUVEAU FRONT  
POPULAIRE !  

PAR CAMILLE LAINÉ 

tous unis contre l’extrême droite 

Les communistes aubois.es déjà mobilisé.es mardi soir pour battre l’extrême 
droite avec le nouveau Front Populaire.

elections legislatives

ABSENT·E LE JOUR DU VOTE ? 
PENSEZ À LA PROCURATION 

ÉLECTIONS 

LÉGISLATIVES 

30 JUIN 

    7 JUILLET...

Donner procuration consiste à confier son vote à 
quelqu'un, qui ira voter pour vous.Il est nécessaire de 
faire une démarche préalable en vous rendant sur le site : 

 
https://www.maprocuration.gouv.fr/ 

 
Si vous souhaitez être accompagné dans cette démarche, 
ou si vous ne savez pas à qui donner procuration, n’hésitez 
pas à nous contacter. 
 

La fédération du PCF peut vous aider : 
 

Tél : 03 25 73 43 40 - 03 25 73 32 82 

BARDELLA : L’IMPOSTURE SOCIALE 
SE CONFIRME 

 
Même pas 48h après sa victoire aux élections européennes, l’heure est 
au rétropédalage pour le RN. Son président Jordan Bardella a expliqué 
être  « raisonnable économiquement » et a précisé que s’il devenait premier 
ministre la question de l’abrogation de la réforme des retraites n’était 
pas une priorité. Le RN et ses nouveaux alliés LR sont donc alignés sur 
des propositions contre les travailleuses et travailleurs. Jordan Bardella 
est même allé jusqu’à annoncer que dans une cohabitation avec Macron 
dans une situation économique compliquée il serait amené « à faire 
des choix », des choix contre les intérêts des travailleuses et travailleurs de 
ce pays visiblement.  
Une preuve, encore une, que le RN est et restera toujours l’ennemi des 
classes populaires. Rappelons-le, les 89 députés RN depuis 2022 ont 
constamment voté main dans la main avec Macron et la droite. Ils ont 
voté contre la loi sur les déserts médicaux, contre l’indexation des salaires  
sur l’inflation, contre l’augmentation du smic et contre l’IVG dans la 
constitution. Le RN c’est le même programme libéral que Macron la       
xénophobie et le racisme en plus. La seule véritable alternative de   
rupture et de progrès social c’est le Front Populaire !

L'ESPOIR 
 
L'espoir renaît. « Voilà ce dont on a besoin ; l'espoir. C'était le 
manque d'espoir qui abattait les hommes » a écrit Charles         
Bukowski*. Par manque d'espoir, beaucoup se sont agglutinés au 
bord du cratère du volcan suivant ceux qui s'y sont déjà jetés. La 
gauche, miroir terni puis fracassé en éclats embués ; la gauche des 
grandes conquêtes sociales, arrachées dans l'adversité par sa    
puissance ; la gauche, fleuve tumultueux et fécond ; la gauche, telle 
le Phénix, renaît de ses cendres. On dit que l'espoir fait vivre. Il peut 
aussi tuer la bête immonde, manœuvrière, salivante devant la proie 
qu'elle croyait à l'agonie. L'espoir est une arme de construction 
massive, il donne la force de briser les chaînes, il donne à voir une 
vie meilleure, aujourd'hui possible, demain consolidée par d'autres 
améliorations, d'autres conquêtes. 
À qui la faute de la désespérance ? Aux hypocrites du « ni, ni » au 
nom de leurs « valeurs républicaines », aux parrains, pour le « bien » 
de la démocratie, de l'extrême droite lepéniste ou de Zemmour, 
comme le fut, pour la présidentielle, le maire de Romilly-sur-Seine ? 
Et dont le parti hurle aujourd'hui aux loups et dit vouloir passer le 
balai à "Chiotti". Face aux apprentis-sorciers, jamais le PCF n'a cédé. 
Sans relâche, malgré les sarcasmes des uns, les mensonges d'autres, 
pas un seul instant, face à la crue brunâtre, il n'a cessé d'écoper. 
Les communistes peuvent être fiers : « Soyez dignes de nous »,   
écrivait Guy Môquet dans sa dernière lettre. Le serment d'unité de 
la gauche pris en début de semaine doit s'entendre sur le long 
terme. Mais il nous revient aussi, à chacune et à chacun, comme le 
disait Thorez en 1946, de « retrousser les manches » pour que ça 
aille « encore mieux ». L'espoir peut soulever des montagnes. 
* Factotum - 1975

 

Rassemblement Unitaire  
Contre l’extrême droite 

 SAMEDI 15 JUIN 13H30 
PLACE JEAN JAURÈS 

TROYES
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ANNONCES LÉGALES 
ASAS 

ALPHA EPSILON 
Au capital de 50.000 € 

Siège social : 2 Quai de la Marine 
89000 AUXERRE 

829 530 732 RCS AUXERRE 
 

Par délibération de l’associé unique du 28 
mai 2024, il a été décidé : 
de transférer le siège social au 5 - 7 rue du 
28 Août 1944 – 10140 MESNIL-SAINT-
PERE, de modifier l’objet social comme suit 
« prise de participation, prise de contrôle, 
gestion, détention et vente de valeurs mobi-
lières ou parts sociales dans tous groupe-
ments, sociétés ou entreprises françaises ou 
étrangères, ainsi que l'animation de celles-ci 
à travers la participation active à la politique 
du groupe ainsi constitué ; accomplissement 
de toutes opérations commerciales liées, et 
réalisation de toutes missions de direction 
générale opérationnelle et technique, mise 
à disposition de tout service de gestion 
transversal, assistance technique, financière 
et juridique ; définition de la stratégie du 
groupe contrôlé, détermination de sa poli-
tique, gestion, management et direction des 
entités de ce groupe, contrôle et coordina-
tion de ses filiales et participations ; réalisa-
tion de toutes prestations de services 
administratifs, financiers, techniques ou au-
tres à ses filiales et participations ; activité 
de conception, réalisation, édition, promo-
tion et distribution de jeux sur tout support. » 
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence. La société sera désormais immatri-
culée au RCS de TROYES. 
 

 
SARL 

"LES CHARMES DE LA VIGNE" 
 

Avis de constitution 
 
Aux termes d'un acte sous seing privé en 
date du 03 juin 2024, il a été constitué une 
société dont les caractéristiques sont les sui-
vantes : 
Forme : Société à responsabilité limitée  
Dénomination :  
"LES CHARMES DE LA VIGNE" 
Siège social : 14 quai du Lavoir – 10250 
MUSSY SUR SEINE 
Objet : La société a pour objet, en France et 
à l'étranger :  
L'administration et l'exploitation par bail, lo-
cation ou autrement, de résidences de tou-
risme, de résidences hôtelières ou 
para-hôtelières, d’hôtels avec ou sans res-
taurant, d’hébergements saisonniers ou de 
courte durée, ainsi que toutes activités an-
nexes ou connexes, avec ou sans services, 
et autres biens immobiliers bâtis ou non 
bâtis dont elle peut devenir locataire ou pro-
priétaire, usufruitière, nue-propriétaire, par voie 
d'acquisition, de construction, d'échange, 
d'apport ou autrement sur le territoire fran-
çais et les territoires étrangers limitrophes  
Toutes opérations industrielles, commer-
ciales et financières, mobilières et immobi-
lières pouvant se rattacher directement ou 

indirectement à l'objet social et à tous objets 
similaires ou connexes pouvant favoriser 
son extension ou son développement. 
La participation de la société, par tous 
moyens, à toutes entreprises ou sociétés 
créées ou à créer, pouvant se rattacher à 
l'objet social, notamment par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles, d'apport, com-
mandite, souscription ou rachat de titres ou 
droits sociaux, fusion, alliance ou associa-
tion en participation ou groupement d'intérêt 
économique ou de location gérance. 
Durée : 99 ans à compter de son immatricu-
lation au registre du commerce et des socié-
tés 
Capital : 40 000 € divisé en 4 000 parts d’un 
montant unitaire de 10 € chacune 
Gérance :  
Monsieur Jean-Louis BILLON demeurant 
14 quai du Lavoir – 10250 MUSSY SUR 
SEINE  
Madame Stefania NITA demeurant 14 quai 
du Lavoir – 10250 MUSSY SUR SEINE  
Nommés pour une durée illimitée avec pou-
voir d'agir séparément 
Immatriculation au RCS de TROYES   

Pour avis, le représentant légal. 
 

 
C.O. INVEST 

Société à Responsabilité Limitée 
Au capital de 10.000 €uros 

Siège social : 
2 B Rue du Docteur Roux 

10100 ROMILLY SUR SEINE 
R.C.S. TROYES 819 190 919 

 
Aux termes du procès-verbal des décisions 
extraordinaires de l’associé unique en date 
du 09 mai 2024, il résulte que l’associé 
unique a décidé la transformation de la So-
ciété en Société par actions simplifiée à 
compter du 10 mai 2024.  
Cette transformation entraîne la publication 
des mentions suivantes :  
Capital :  
Ancienne mention : le capital social est fixé 
à 10.000 €uros, il est divisé en 100 parts so-
ciales de 100 €uros chacune entièrement li-
bérées  
Nouvelle mention : le capital social est fixé 
à 10.000 €uros, il est divisé en 100 actions 
de 100 €uros chacune entièrement libérées  
Forme  
Ancienne mention : Société à responsabilité 
limitée  
Nouvelle mention : Société par actions sim-
plifiée  
Administration :  
Anciennes mentions :  
Gérant : Monsieur ORVIZ Christian  
Demeurant16 rue du Vallon - 51260 MAR-
CILLY SUR SEINE  
Nommé pour une durée indéterminée  
Nouvelles mentions :  
Président – Monsieur ORVIZ Christian  
Demeurant 16, rue du Vallon – 51260 MAR-
CILLY SUR SEINE  
Nommé pour une durée indéterminée  
Admission aux assemblées et droit de vote  
Tout associé peut participer aux assemblées 

sur justification de son identité et de l'inscrip-
tion en compte de ses actions.  
Chaque associé dispose d'autant de voix 
qu'il possède ou représente d'actions.  
Clause d’agrément :  
La cession d’actions à un tiers ou au profit 
d’un associé est soumise à l’agrément préa-
lable de la collectivité des associés. L’agré-
ment résulte soit d’une décision collective 
des associés statuant à la majorité des voix 
des associés présents ou représentés dis-
posant du droit de vote, à l’exception de l’as-
socié projetant la cession, soit du défaut de 
réponse dans le délai d’un mois à compter 
de la demande  
Mention sera faite au RCS : TROYES  

Pour avis 
 

 
GEMINI NEXUS 

Société civile immobilière 
Au capital de 2 000 euros 

Siège social : 
6 Impasse des grands nauzois, 

10800 BUCHERES 
 

AVIS DE CONSTITUTION 
 
Aux termes d'un acte sous signature privée 
en date du 11/06/2024, signé électronique-
ment, il a été constitué une société présen-
tant les caractéristiques suivantes : 
Forme sociale :  
Société civile immobilière, 
Dénomination sociale :  
GEMINI NEXUS, 
Siège social : 6 Impasse des grands nau-
zois, 10800 BUCHERES, 
Objet social : L’acquisition, la propriété, la 
mise en valeur, la transformation, la 
construction, l’aménagement, l’administra-
tion, la gestion et l’exploitation par bail, lo-
cation ou autrement de tous immeubles et 
de tous biens et droits immobiliers, de tous 
droits et biens pouvant constituer l’acces-
soire, l’annexe ou le complément des biens 
et droits immobiliers en question. 
Durée de la Société : 99 ans à compter de 
la date de l'immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
Capital social : 2 000 euros, constitué uni-
quement d'apports en numéraire 
Gérance : Monsieur Thomas JUMELLE, né 
le 2 mai 1983 à TROYES (10), demeurant 
6 Impasse des grands nauzois 10800 BU-
CHERES ; 
Madame Xavièra JUMELLE ANTOINE, 
née le 9 janvier 1987 à TROYES (10), de-
meurant 6 Impasse des grands nauzois 
10800 BUCHERES. 
Clauses relatives aux cessions de parts : 
Agrément des associés représentant les 
deux tiers au moins du capital social, pour 
toute cession de parts sociales y compris 
pour les cessions des droits démembrés de 
parts sociales. Les cessions aux associés 
sont dispensées d’agrément. 
Immatriculation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés de TROYES. 

Pour avis - la Gérance 
 

HECUBE 
SCI au capital de 1 000 € 

Siège social : 
7 rue Jean Jacques Rousseau 

10800 SAINT JULIEN LES VILLAS 
RCS TROYES 824 822 548 

 
En date du 01/06/2024, le gérant a décidé 
le transfert du siège social à compter du 
01/06/2024 et de modifier l'article article 4 
changement siège social des statuts comme 
suit :  
- Ancienne mention : le siège social de la so-
ciété est fixé au 7 rue Jean Jacques Rous-
seau, 10800 SAINT JULIEN LES VILLAS.  
- Nouvelle mention : le siège social de la so-
ciété est fixé au 6 bis rue DIDEROT, 7 rue 
Jean Jacques Rousseau, 10000 TROYES.  
L'inscription modificative sera portée au 
RCS TROYES tenue par le greffe du tribunal.  

Carnesecca Laurence 
 
 

RECTIFICATIF 
 

Rectificatif à l'annonce parue le 07/06/2024 
concernant la Société ND PAYSAGE - 
Adresse du siège social et du Président : 1 
Chemin de la Croix du Cheminot - 10390 
VERRIERES.  

Pour avis 
 

 
AVIS DE CONSTITUTION 

 
Aux termes d'un acte sous signature privée 
en date à TRAINEL du 05/06/2024, il a été 
constitué une société présentant les carac-
téristiques suivantes :  
Forme sociale : Société civile immobilière –  
Dénomination sociale : PETIT-BACHOT  
Siège social : 16 Route de Sens, 10400 
TRAINEL  
Objet social : L'acquisition, la cession, la 
gestion, l'exploitation par bail ou autrement 
de tous droits ou biens immobiliers - La mise 
en valeur de ces immeubles, notamment par 
l'édification de construction pour toute des-
tination et la réalisation de tous travaux y 
compris de construction - Le recours à l'em-
prunt ou à toute autre forme de financement 
(crédit-bail,...), ainsi que la prise de toute ga-
rantie hypothécaire ou non pour la réalisa-
tion de l'objet social.  
Durée de la Société : 99 ans à compter de 
la date de l'immatriculation de la Société au 
RCS –  
Capital social : 100 euros, constitué unique-
ment d'apports en numéraire –  
Gérance : M. Quentin BACHOT et Mme 
Lisa PETIT, demeurant ensemble 3 Rue 
Saint Antoine 10400 TRAINEL  
Clauses relatives aux cessions de parts : 
agrément requis dans tous les cas - agré-
ment des associés représentant au moins 
les trois-quarts des parts sociales - Immatri-
culation de la Société au RCS de TROYES.  

Pour avis - La Gérance 
 

ECOUTEZ-VOIR !
CE QUI NOUS CHATOUILLE & NOUS GRATTOUILLE

culture

soit dit en passant

la souscription du pcf

PAS CONTENT-E-S ! 
 
Le TPC ou Théâtre Populaire de Champagne, n’est pas mort.    
Il a même une sacrée santé.  
Il a vendredi, ouvert les portes de son atelier et mis scène une       
dizaine de comédiens, surtout des comédiennes, rompant avec le 
dessèchement du théâtre actuel qui ose user jusqu’à la corde l’art 
du monologue pour alléger la masse salariale. Il est vrai que dans 
le cas qui nous intéresse ici, il s’agit d’amateurs, et que le but de la 
metteuse en scène (on dit metteuse maintenant, que ça plaise ou 
non) c’est de former à ce difficile et aléatoire métier d’actrice-acteur, 
tout en faisant apprécier le riche répertoire théâtral polyvocal. Le 
public aussi était là. Content, lui. On l’entendait piaffant, ovationnant. 
Mon dieu, pourvu qu’ils n’aillent pas jusqu’à devenir des supporters. 
Chaque comédienne, en effet avait sa coterie et chaque comédien 
sa chapelle. Un jour, on aura le clan Brecht, le clan Siméon et ce 
seront de nouvelles batailles d’Hernani. Vive le Théâtre.  
Marie Hélène Aïn, la metteuse en scène, avait fait un choix de textes 
ou plutôt de sketchs souvent drôles bien que le rire puisse mettre 
en lumière quelques tares de notre société. C’est du théâtre militant 
car c’est marrant de militer. Le titre court en dit long « Pas content-e-s ». 
Ça s’entend. Il y a du grabuge en famille, avec les voisins, tout    
prétexte est bon surtout si traînent les blattes, si on a des choses à 
dire … et qu’on n’y arrive pas. Voilà un défaut très prégnant dans 
notre société ; quand on ne peut plus exprimer la richesse qui vous 
dévore à l’intérieur, on devient l’esclave d’un beau parleur, on vote 
pour n’importe qui ou on se jette à l’eau. La morale du TPC c’est, 
faites aux gens dégorger leurs colères.  
Pour suivre cette belle idée, il y avait onze personnages en quête 
de sept auteurs sur la scène au théâtre Gérard-Philipe. Onze héros, 
surtout héroïnes, quasiment au point pour des fourberies, des Dandin 
et des précieuses. Ils et elles seront loin d’être ridicules. Elles frisent 
le professionnalisme.  

JEAN LEFÈVRE 
 
Avec : Jean Pierre CAHIER, Aude CAILLE, Rachel COLSON, Pascale 
DROUX, Valérie FOUQUET, Sylvie GARNIER, Véronique GIRARD, 
Émilie MARTINS, Stéphane RIEU, Téo VOLPE, Anna ZAJAC. 
Mise en scène : Marie-Hélène AIN 
Lumière : Sylvain NIEMAZ 

QUATRE MILLIONS  
 

Joe Biden, en campagne électorale et dont le gouvernement est, de 
très loin, celui qui fournit la plus grande quantité d’armes et d’argent à 
la machine de guerre israélienne, a annoncé que Netanyahou avait 
proposé un accord de cessez-le-feu. Dans la foulée, le bureau du     
Premier ministre israélien a martelé que « la guerre ne s’arrêtera pas tant 
que tous ses buts ne sont pas atteints ». Un cessez-le-feu de six  semaines, 
après quoi le massacre des Gazaouis recommencera jusqu’à « l’élimination » 
du Hamas. Or l'organisation terroriste ne peut pas être annihilée de 
cette manière. Netanyahou le sait très bien, mais il a besoin d'agiter 
cette "muleta" pour justifier la poursuite d’une guerre dont dépend son 
propre sort politique et judiciaire. Si elle s’arrêtait demain, des élections 
seraient rapidement organisées ; Netanyahou les perdrait et devrait 
alors rendre des comptes à la Justice dans plusieurs affaires de fraude 
et de corruption. Par ailleurs, son gouvernement de coalition dépend 
du soutien de l’extrême droite qui ne cache pas sa volonté d’expulser 
tous les Palestiniens de Gaza et de  Cisjordanie. 
La « feuille de route » de Biden - avec les bémols de Netanyahou - ne 
mettra pas un terme au calvaire des Gazaouis. La fin du cauchemar ne sera 
pas le résultat d’un tel « accord ». Elle ne découlera pas plus des initiatives, 
aussi louables soient-elles, de la Cour Pénale Internationale, de l’ONU 
ou du Pape. Seule une vague populaire internationale peut enclencher 
la perspective d’en finir avec l’oppression, de plus d'un demi-siècle, 
des Palestiniens et l'actuelle boucherie. Ramené à la population d'un 
pays comme le nôtre, le massacre actuel en Palestine équivaudrait à 4 
millions de morts. Et que dire d'un Erdogan qui pousse le cynisme à 
vouer Israël aux gémonies alors qu'il agit de même avec les Kurdes ? 
Les autocrates, ça ose tout... Surtout lorsqu'il s'agit de trouer la peau 
des autres pour sauver la leur. C'est même à ça qu'on les reconnaît. 

EL CARRETERO 

L’ABONNEMENT 2024 
À LA DÉPÊCHE DE L’AUBE 
VOTRE MEILLEUR SOUTIEN 

Nom - Prénom : 
Adresse : 
 
Code postal : Ville : 

Je joins mon réglement (pour 52 numéros) 
Abonnement de soutien :                  40 euros  
Abonnement :                                       20 euros  

  
À retourner à La Dépêche de l’Aube 22ter, av. Anatole-France 10000 - TROYES
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M U T U E L L E  D E  F R A N C E

JE SUIS D’ICI,
MA MUTUELLE AUSSI !

59 bd Blanqui 35 Rue Gornet Boivin 157 Rue nationale

LA TÊTE DANS LE SABLE 
 
Encore un rapport sur le climat. Chauds les marrons ! Parler colmater 
à 1,5° voire 2°C est désormais plié et archi-plié. Les prévisions ne 
sont plus alarmantes, elles sont cataclysmiques. Mais pour une 
bonne partie de l’opinion désormais, tout cela, semble-t-il, c’est du 
réchauffé. Les alertes s’empilent, les alarmes carillonnent et la       
capacité d’indifférence progresse à l’avenant. Trop pessimiste le 
constat, que le sentiment de n'y plus rien pouvoir faire a pris le dessus ? 
Pour qui s’est intéressé à la campagne électorale, l’honnêteté   
commande de reconnaître que l’environnement n’y a tenu pour 
toute une brochette qu’une place épiphénoménale, un « détail ». 
D’ailleurs, nombreux sont ceux qu'on laisse faire leur beurre avec 
ce retournement de tendance. L’air de rien, ils plaident la cause du 
moteur thermique et n’ont pas de mots assez cinglants pour        
flageller « l’écologie punitive », une « décroissance » vitriolée par eux 
qui ferait retourner l’humanité dans les cavernes. Bref, la lassitude 
climatique s’est peu à peu lovée dans les esprits. 
Ce fatalisme a tout d'une fuite en avant. Bon, ça se réchauffe        
aujourd’hui, et pour demain on verra bien, n’est-ce pas ? Mais les 
grandes tendances climatiques à l’œuvre autour de la planète        
se fichent de nos états d’âme. Le réchauffement rattrape notre  
quotidien et se manifeste par des températures hallucinantes en 
Inde, la récente classification de l'Italie septentrionale en climat 
subtropical, etc. Penser que ça n’arrive qu’aux autres est rassurant, mais 
c'est un mauvais calcul. Les terribles inondations de ces derniers 
mois dans l’Hexagone nous ont bien tiré les oreilles à défaut de nous 
ouvrir les yeux. Un nouveau rapport sur le réchauffement est 
tombé. De quoi en frissonner. Ajoutez une extinction de masse 
d'espèces animales et végétales inédite car exponentielle, et largement 
sous-estimée*. Quand l'autruche aura disparu, l'homme aura     
toujours la tête dans le sable. 

RÉMI 
* Selon une étude du Muséum d'Histoire Naturelle (2022). 


